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4.2.2	 Résultats

4.2.2.1	 Les budgets-distance

Le découpage du territoire selon l’accessibilité aux communes rayonnant largement au-delà d’elles-mêmes semble  
influencer de manière moindre les comportements de mobilité que la densité d’activités humaines. Les écarts varient 
cependant dans des proportions non négligeables : de -6 à +6% par rapport à la moyenne wallonne.

Tableau 4 : Budget-distance des individus en fonction de l’accessibilité aux communes rayonnant largement au-delà d'elles-mêmes

(classification selon la méthode quantile)

Au niveau des modes de transport utilisés, l’utilisation de la voiture est plus faible dans les zones pourvues d'une bonne 
accessibilité en transport en commun aux communes rayonnant largement au-delà d'elles-mêmes et sans grande 
surprise, l’utilisation du train et des bus TEC est très nettement inférieure au sein des zones avec une accessibilité faible.

Si on analyse les déplacements en fonction de leur lien ou non avec le travail, différentes conclusions peuvent être tirées.

La corrélation entre budget-distance et accessibilité aux communes rayonnant largement au-delà d'elles-mêmes est plus 
présente pour les déplacements non liés au travail : plus l’accessibilité est bonne, plus la distance sera faible. 

Tableau 5 : Budget-distance non lié au travail des individus en fonction de l’accessibilité aux communes rayonnant largement 

au-delà d'elles-mêmes (classification selon la méthode quantile)

Budget-distance total (km)

Accessibilité aux communes rayonnant 
largement au-delà d'elles-mêmes Moyenne Quartile inf. Médiane Quartile sup.

Bonne accessibilité 39,8 6,4 20 53

Accessibilité moyenne 42,9 12 25,3 53,5

Accessibilité faible 44,8 10,25 27,7 55,1

 

Budget-distance hors domicile-travail (km)

Accessibilité aux communes rayonnant 
largement au-delà d'elles-mêmes Moyenne Quartile inf. Médiane Quartile sup.

Bonne accessibilité 26,1 1,7 10,0 30,1

Accessibilité moyenne 28,4 2,2 14,0 36,0

Accessibilité faible 30,3 2,7 14,5 40,0
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17	 Pôles d’emploi selon Van Hecke (Namur, Charleroi, Mons, Tournai, Liège, Verviers) et une série de pôles extérieurs (Aix, Maastricht, Lille, 
Luxembourg et Bruxelles)

La proximité à une commune rayonnant largement au-delà d’elle-même n’influence pas de manière significative les 
distances moyennes domicile-travail. Au contraire, la proximité à certains pôles semble favoriser des déplacements sur 
de plus longues distances. Ainsi, la présence de grands budgets-distance liés au travail est observée dans les zones avec 
une bonne accessibilité. 

Si les classes d’accessibilité sont définies sur base de l’accessibilité aux pôles d’emploi17 et non plus aux communes 
rayonnant largement au-delà d’elles-mêmes, les déplacements domicile-travail sont nettement plus corrélés à l’accessibilité. 
Indirectement, cette corrélation est bien mise en évidence par la carte publiée par le SPF (voir ci-dessous). En effet, hormis 
le pôle d’emploi de Namur, les différents pôles apparaissent comme des communes où la moyenne des déplacements 
domicile-travail au lieu de résidence est comparativement moins importante que celle de la majorité des autres communes.  

Figure 7 : Distances moyennes domicile-travail (selon le domicile) – sources SPF Mobilité et transport, Diagnostic des 

déplacements domicile-travail 2011, Rapport final.

4.2.2.2	 Les budgets-temps

Les différences entre les trois zones sont encore plus atténuées au niveau des budgets-temps. Le budget-temps moyen 
est presque constant, de même que les quartiles inférieurs et supérieurs et la médiane.

Tableau 6 : Budget-temps des individus en fonction de l’accessibilité aux communes rayonnant largement au-delà d’elles-

mêmes (classification selon la méthode quantile)

Budget-temps (minutes)

Accessibilité aux communes rayonnant 
largement au-delà d'elles-mêmes Moyenne Quartile inf. Médiane Quartile sup.

Bonne accessibilité 67,9 30,0 50,0 90,0

Accessibilité moyenne 66,5 30,0 52,0 90,0

Accessibilité faible 66,4 30,0 49,0 87,0
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4.3	 DÉCOUPAGE TERRITORIAL SUR BASE DE LA DENSITÉ D’ACTIVITÉS HUMAINES ET DE 
L’ACCESSIBILITÉ À UN PÔLE

4.3.1.	 Méthodologie

Le troisième découpage combine les deux précédents. Au final, douze zones considérées comme homogènes sont 
définies (ex : zone résidentielle dense avec une bonne accessibilité en transport en commun à une commune rayonnant 
largement au-delà d’elle-même ou zone avec une faible densité d’activité humaine et une faible accessibilité en transport 
en commun à une commune rayonnant largement au-delà d’elle-même).

Figure 8 : Extrait de la carte des densités d’activités humaines croisée avec l’accessibilité à une commune rayonnant 

largement au-delà d’elle même

Sans grande surprise, au sein des zones pourvues d’une bonne accessibilité à une commune rayonnant largement au-
delà d’elle-même, la population réside principalement dans des zones denses mixtes ou résidentielles denses au contraire 
des zones avec une accessibilité faible ou la majeure partie des résidents se retrouvent dans des zones résidentielles avec 
une densité d’activités humaines moyenne. 
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Figure 9 : Répartition de la population au sein des différentes zones

4.3.2.	 Résultats

Les comportements de mobilité semblent être les plus prévisibles au sein des zones bénéficiant d’une accessibilité 
moyenne. Les variations au sein des différentes classes de densité sont en effet assez homogènes. Les budgets-distance 
varient inversement à la densité et semblent peu influencés par des comportements antagonistes.  Les plus grands 
budgets-distance s’observent au sein des zones à faible densité humaine et les plus faibles au sein des zones avec une 
forte densité (Tableau 7 : Budget-distance des individus en fonction de l’accessibilité aux communes rayonnant largement 
au-delà d’elles-mêmes (classification selon la méthode quantile) et des classes de densité. 

Au sein des zones avec une bonne accessibilité ou une accessibilité plus faible, il y a une césure entre les zones avec une 
forte densité et les autres (densité d’activités humaines moyenne ou faible). Si la logique générale des comportements 
de mobilité est toujours observée (les budgets-distance sont en moyenne moins élevés au sein des zones denses), des 
phénomènes contrastés méritent cependant d’être relevés. 

Ainsi, au sein des zones avec une accessibilité faible à une commune rayonnant largement au-delà d’elles-mêmes, les 
zones denses sont caractérisées par de nombreux budgets-distance inférieurs à la moyenne wallonne et les zones moins 
denses par des budgets-distance supérieurs à la moyenne wallonne.

Par contre, au sein des zones denses avec une bonne accessibilité, les comportements de mobilité sont plus variés. 
Ces zones sont caractérisées par un grand nombre de petits budgets-distance mais également par un nombre non 
négligeable de budgets-distance élevés qui ont tendance à tirer la moyenne vers le haut. 

Les zones avec une densité d’activités humaines élevée (mixtes ou résidentielles)  semblent de façon générale impactées 
négativement par l’accessibilité aux communes rayonnant largement au-delà d’elles-mêmes : plus l’accessibilité est 
bonne, plus les budgets-distance augmentent. Au sein de ces zones, une bonne accessibilité à une commune rayonnant 
largement au-delà d’elle-même favorise des comportements de mobilité antagonistes (budgets-distance très faibles ou 
élevés) tandis qu’une faible accessibilité favorise des budgets-distance faible ou moyen.

0

200.000

400.000

600.000

800.000

1.000.000

1.200.000

1.400.000

Accessibilité
faible

Accessibilité
moyenne

Bonne
accessibilité

P
op

ul
at

io
n

Dense mixte

Résidentielle Dense

Résidentielle

Faible DAH



Notes de recherche CPDT • n°45 • janv ier  201424

Autrement dit :

•	 Les zones denses avec une bonne accessibilité concentrent quelques gros budgets-distance (quartile supérieur  
très élevé) et de nombreux petits budgets-distance.

•	 Les zones denses avec une faible accessibilité concentrent quelques très faibles budgets-distance (quartile 
inférieur faible) et peu de budgets-distance élevés.

Tableau 7 : Budget-distance des individus en fonction de l’accessibilité aux communes rayonnant largement au-delà d’elles-mêmes

(classification selon la méthode quantile) et des classes de densité

Budget - distance

Densité - Accessibilité aux communes 
rayonnant largement au-delà d’elles-mêmes Moyenne Quartile inf. Médiane Quartile sup.

Bonne accessibilité : zone dense mixte 37,3 4,0 18,6 51,0

Bonne accessibilité : zone résidentielle 
dense 37,2 6,0 17,25 46,3

Bonne accessibilité : zone résidentielle 46,1 9,4 22,0 60,1

Bonne accessibilité : zone faible DAH 42,0 11,6 26,0 52,5

Zones avec une bonne accessibilité 39,8 20

Accessibilité moyenne : zone dense mixte 35,3 10,3 20,8 40,0

Accessibilité moyenne : zone résidentielle 
dense 37,6 8,0 20,7 46,0

Accessibilité moyenne : zone résidentielle 43,3 12,0 26,0 54,7

Accessibilité moyenne : zone faible DAH 53,1 19,2 32,4 64,0

Zones avec une accessibilité moyenne 42,9 25,3

Accessibilité faible : zone dense mixte 34,0 8,4 23,4 41,0

Accessibilité faible : zone résidentielle dense 33,6 4,1 17,3 40,0

Accessibilité faible : zone résidentielle 48,1 12,0 32,0 61,5

Accessibilité faible : zone faible DAH 50,8 12,7 30,0 64,0

Zones avec accessibilité faible 44,8 27,7
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5.	 CONCLUSIONS

Les deux approches menées en vue de mieux comprendre les comportements de mobilité en fonction des 
lieux de résidence des individus ont permis à cette recherche de dégager plusieurs points intéressants.

Premièrement, les variables territoriales ne peuvent à elles seules expliquer les comportements de mobilité. 
Sans surprise, la classe socio-économique des individus joue également un rôle important. De plus, 
malgré une même localisation de résidence et des critères socio-économiques sensiblement identiques, 
les budgets-distances des individus actifs au sein d’un ménage peuvent varier fortement.

Etant donné cette grande variabilité entre les individus, les analyses réalisées sur chacun de ceux-ci en 
fonction de leurs caractéristiques territoriales continues n’ont pas permis de dégager de grandes tendances 
au niveau de leur comportement de mobilité. Pour diminuer cette variabilité, nous avons discrétisé nos 
variables territoriales avec pour conséquence d’agréger les données des comportements de mobilité.  Le 
territoire a ainsi été finement découpé sur base de la densité d’activités humaines et de l’accessibilité en 
transport en commun à un pôle et les tendances générales des comportements de mobilité des individus 
y résidant ont été observés.

Ainsi, il s’avère que la densité d’activité humaine influence à la baisse la moyenne des budgets-distance 
des individus (plus la densité d’activité humaine est élevée, moins le total des distances parcourues 
quotidiennement par les individus est long). Ceci est nettement moins marqué pour le total des temps 
de déplacement des individus. Nous observons en effet une variation beaucoup plus faible des budgets-
temps entre les différentes zones.  Cette observation peut être rattachée au phénomène reporté et repris 
sous le nom de conjecture de Zahavi, qui suppose que la moyenne par agglomération des budgets-temps 
de transport quotidien est d’une durée invariable d’environ une heure. Elle résulte de l’interprétation de 
l’observation parallèle des croissances des distances et des vitesses et de la stabilité du budget-temps de 
transport. Cette conjecture nous semble essentielle à prendre en compte dans les politiques de planification 
territoriale en Wallonie. Son impact sur les choix de localisation des individus n’est pas à négliger.

Concernant la localisation géographique des individus, la proximité en transport en commun à un pôle 
tel qu’une commune rayonnant largement au-delà d’elle-même influence principalement les budgets-
distances non liés au travail (loisirs, commerces, écoles...). Les distances domicile-travail varient davantage 
en fonction de la proximité en transport en commun à un pôle emploi.

Le croisement de ces deux discrétisations (densité d’activités humaines et accessibilité en transport en 
commun à un pôle) fait ressortir les mêmes logiques en permettant de relever quelques spécificités. Ainsi, 
au sein des zones avec une bonne accessibilité ou une accessibilité faible, il y a une césure entre les zones 
avec une forte densité et les autres (densité d’activités humaines moyenne ou faible). Au sein des zones 
avec une accessibilité faible à une commune rayonnant largement au-delà d’elle-même, les zones denses 
sont caractérisées par de nombreux budgets-distance inférieurs à la moyenne wallonne et les zones moins 
denses par des budgets-distance supérieurs à la moyenne wallonne. Au sein des zones denses avec 
une bonne accessibilité, les comportements de mobilité sont plus variés. Elles sont caractérisées par un 
grand nombre de petits budgets-distance mais également par un nombre non négligeable de budgets-
distance élevés qui ont tendance à tirer la moyenne vers le haut. Cette constatation a déjà été faite par 
d’autres auteurs.  Castel (2006) relevait ainsi de ses analyses que « Les déplacements de longues distances 
atténuent les écarts entre le centre et le périurbain, mais pas au point d’inverser la tendance générale ». 

Sur base de ces descriptions objectives, la suite de la recherche portera sur l’élaboration de plusieurs 
scénarios d’évolution contrastés. Les impacts de la croissance attendue du nombre de ménages, du 
vieillissement de la population, de la densification attendue de certaines zones... devraient ainsi pouvoir être 
traduits  en termes de mobilité sur le territoire wallon.
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